MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DU 7 JUILLET 2008

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20 h

Sont présents :
M. Jacques Larivière, Mme Gaétane Gagnon, MM.  Jean-Marc Corriveau, Marc Therrien, Henri Mercier et André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire, M. Jean Lemieux.

Madame Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.

Ouverture de la session

Le maire, M. Jean Lemieux, ouvre la session à 20 h et lit le Projet d’ordre du jour.

1.
Adoption de l’ordre du jour

Après l’ajout de 7 nouveaux sujets,

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu  

QUE l’ordre du jour suivant soit adopté :

Ouverture de la session à 20h;

1.
Adoption de l’ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 2 juin 2008 ;

3.
Finances municipales


3.1
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois de juin 2008;

4.
Règlements municipaux :

4.1
   Rapport du Comité consultatif d'urbanisme;

5.
Première période de questions;

6.
Informations 

6.1 MRC Bellechasse; 

6.2 Taxes de mutation;

6.3 Dos d’âne;

6.4 Rue des Chalets;

6.5 Ave de l’Église;

7. Affaires nouvelles :


7.1 Cadeau de reconnaissance à Bruno Aubé – poste de directeur incendie;

7.2 Résolution – Service postal public et universel;

7.3 Boulangerie La Levée du jour – 25 ans;

7.4 Modification à la résolution 2008-05-655 et 2008-05-656;

7.5 Dossier CEPLAC;

7.6 Autorisation BPR pour faire la demande de certificat d’autorisation – travaux chemin Lemieux;

7.7 Résolution – archives des cours d’eau;

7.8 OMH – budget supplémentaire pour l’exercice financier 2008;

7.9 Lettre de félicitations – Marche O thon Service de garde

7.10 Lettre de félicitations – Karolane Dubé-Bouffard

7.11 400ième anniversaire de la ville de Québec

8.
   Deuxième période de questions; et

9.    Fin de la séance et levée de la session


2. Adoption du procès-verbal de la séance du 2 juin 2008 
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

Que le procès-verbal de la séance du 2 juin soit adopté tel que présenté;

3.
Finances municipales
3.1
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois de juin 2008;

Après le dépôt par la secrétaire-trésorière du rapport des dépenses, du sommaire des salaires et du rapport des recettes du mois de juin, 

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

Que le dépôt de ces trois rapports soit accepté.

4. 
Règlements municipaux

4.1
Rapport du Comité consultatif d'urbanisme

Considérant les recommandations du comité consultatif du 30 juin 2008;

Considérant que ces recommandations respectent la réglementation municipale et les objectifs du comité;

En conséquence,

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

D’accepter les recommandations du comité consultatif d’urbanisme datées du 30 juin 2008. 
5. 
Première période de questions 

Une première période de questions est allouée.
6.
Informations diverses
6.1
MRC de Bellechasse

Le procès-verbal de la séance de mai du Conseil de la MRC a été transmis aux membres du Conseil le 3 juillet 2008.

6.2 Taxes de mutation
Le conseiller André Rochefort s’informe où l’on retrouve au budget les revenus de taxes de mutation.  Le poste budgétaire est le 01-233-12.

6.3 Dos d’âne
Suite aux questionnements du conseiller André Rochefort, un rappel est fait aux membres du conseil qu’il a déjà été discuté en réunion d’installer des dos d’âne à l’entrée Est du village afin de réduire la vitesse des automobilistes qui entrent ou sortent du village.

6.4 
Rue des Chalets
Suite aux questionnements du conseiller André Rochefort, le maire rappelle aux membres du conseil que la rue des Chalets est un chemin privé et que le problème du poteau électrique doit se régler entre Hydro-Québec et les propriétaires de la rue des Chalets.

6.5 
Avenue de l’Église

Le conseiller André Rochefort se questionne sur la largeur de l’avenue de l’Église à cause des branches d’arbres le long de cette rue. 

7.
Affaires nouvelles

7.1 Cadeau de reconnaissance à Bruno Aubé – poste de directeur du service d’incendie

Le maire Jean Lemieux remet un cadeau à Bruno Aubé pour le travail qu’il a accompli au sein de la brigade incendie de Saint-Vallier à titre de directeur du service d’incendie.

7.2
Résolution – Service postal public et universel

Attendu que l’examen stratégique de la Société canadienne des postes, qui a été lancé le 21 avril 2008 par le gouvernement fédéral, envisage la déréglementation du service postal «C’est à dire la réduction ou l’élimination du privilège exclusif de Postes Canada sur la poste-lettres»;

Attendu que si le gouvernement réduit ou élimine le mécanisme qui finance le service postal universel, soit le privilège exclusif, il sera de plus en plus difficile d’assurer un service postal abordable à l’ensemble de la population, et ce, dans toutes les régions du pays;

Attendu que la municipalité de Saint-Vallier est une agglomération rurale de 1104 habitants et qu’elle s’inquiète des coûts que devront supporter ses citoyens et ses commerces dans le cas où la déréglementation du service postal était adoptée;

Attendu que nous sommes informés que la déréglementation du service postal dans d’autres pays a entraîné la fermeture de bureaux de postes, une réduction des services, des pertes d’emplois et une augmentation des tarifs postaux pour les populations rurales, leurs commerces et les petites entreprises;

Attendu que le gouvernement ne tient pas d’audiences publiques dans le cadre de l’Examen stratégique et qu’il ne consulte pas adéquatement  les véritables propriétaires du service postal, c’est-à-dire la population;

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par, Madame Gaétane Gagnon et unanimement résolu

Que la municipalité de Saint-Vallier transmette cette résolution à l’Examen stratégique de la Société canadienne des postes afin de démontrer son opposition à la déréglementation de Postes Canada et;

Que la municipalité de Saint-Vallier exige que le gouvernement tienne des audiences publiques et consulte adéquatement les véritables propriétaires du service postal, c’est à dire la population. 

7.3
Boulangerie La Levée du jour – 25 ans

Considérant les 25 ans d’existence de la boulangerie « La Levée du Jour »;

Il est proposé à l’unanimité,

De mandater M. Michel Talbot pour nous fournir des idées afin de faire faire des affiches qui seraient installées aux extrémités des entrées Est et Ouest du village en reconnaissance des 25 ans d’existence de la boulangerie.

7.4
Modification à la résolution 2008-05-655 et 2008-05-656

Considérant les modifications à apporter aux résolutions 2008-05-655 et 2008-05-656 ;

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

De retranscrire les deux résolutions en entier en y ajoutant les modifications requises

7.4.1
Modification à la résolution 2008-05-655
Résolution – renouvellement règlement d’emprunt #90-2003,  #42-97 et #91-2003 (05-604)

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu


Que la municipalité de Saint-Vallier accepte l’offre qui lui est faite de La Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse pour un emprunt de 629 700$ par billets en vertu des règlements numéros : 91-2003(05-604), 42-97 et 90-2003, au prix de 100% échéant en série 5 ans comme suit :

	57 700 $
	4.61 %
	3 juin 2009

	60 200 $
	4.61 %
	3 juin 2010

	63 100 $
	4.61 %
	3 juin 2011

	66 100 $
	4.61 %
	3 juin 2012

	382 600 $
	4.61 %
	3 juin 2013


Que les billets, capital et intérêts, seront payables par chèques à l’ordre du détenteur enregistré.

7.4.2 
Modification à la résolution 2008-05-656 

Attendu que la municipalité de Saint-Vallier se propose d’emprunter par billets un montant total de 629 700$ en vertu des règlements d’emprunt suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d’eux;

	RÈGLEMENT NUMÉRO
	POUR UN MONTANT DE $

	91-2003 (05-604)
	177 600

	42-97 (PADEM)
	127 200

	42-97 (Part municipale)
	257 600

	90-2003
	67 300


Attendu que la Municipalité désire se prévaloir des dispositions de l’article 2 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q., chap. D-7), qui prévoit que le terme original d’emprunt peut-être prolongé d’au plus douze (12) mois lors d’un nouvel emprunt;

Attendu qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier les règlements en vertu desquels ces billets sont émis;

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu 

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

Que les billets seront signés par le maire et la secrétaire-trésorière ou greffière;

Que les billets seront datés du 3 juin 2008;

Que les intérêts sur les billets seront payables semi-annuellement;

Que les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

	1.                            57 700$

	2.                            60 200$

	3.                            63 100$              

	4.                            66 100$

	5.                            69 200$

	5.                          313 400$ (à renouveler)


Que pour réaliser cet emprunt la Municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans les règlements d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :

· 5 ans à compter du 3 juin 2008, en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les règlements numéros : 91-2003(05-604) et 42-97 chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l’emprunt;

Que la Municipalité avait, le 1er avril 2008 un montant de 452 100$ à renouveler sur un emprunt original de 745 300$ pour les périodes de 5 et 10 ans, en vertu des règlements numéros : 42-97 et 90-2003;

Que la Municipalité emprunte les 452 100$ par billets en renouvellement d’une émission de billets pour un terme additionnel de 2 mois 2 jours au terme original des règlements mentionnés ci-haut.

7.5
Dossier CEPLAC 
Considérant que le conseil municipal a pris connaissance de la demande présentée à la Commission de protection du territoire  agricole du Québec par le Comité pour l’environnement et la protection du Lac-aux-Canards (CEPLAC) pour obtenir de cette commission, l’autorisation d’utiliser à une fin autre que l’agriculture une partie des lots 3 496 116, 3 259 822 et 3 259 790, tous du cadastre officiel du Québec;

Considérant que la demanderesse fait une demande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec afin d’obtenir l’autorisation d’utiliser à une fin autre que l’agriculture une partie des lots 3 496 116, 3 259 822 et 3 259 790, tous du cadastre officiel du Québec, soit pour relocaliser le barrage no X2054528 à l’exutoire du Lac-aux-Canards, Saint-Vallier;

Considérant les critères de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, savoir :

	CRITÈRES OBLIGATOIRES

	1
	Le potentiel agricole du ou des lots
	Non applicable

	2
	Le potentiel agricole des lots avoisinants
	Non applicable

	3
	Les possibilités d’utilisation du ou des lots à des fins d’agriculture
	On parle ici de boisé, lac et milieu humide.  Les parties de lots concernées ne peuvent donc pas être utilisées à des fins agricoles.

	4
	Les conséquences d’une autorisation sur les activités et le développement des activités agricoles des lots avoisinants
	Non applicable

	5
	Les contraintes résultants de l’application des lois et règlements en matière d’environnement pour les établissements de production animales
	Non applicable

	6
	La disponibilité d’autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l’agriculture
	Aucun autre emplacement disponible.

	7
	L’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricole
	Non applicable

	8
	L’effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol dans la municipalité et dans la région
	Non applicable

	9
	La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour pratiquer l’agriculture
	Non Applicable

	10
	L’effet sur le développement économique de la région
	Non applicable

	11
	Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d’une collectivité lorsque la faible densité d’occupation du territoire le justifie 
	Non applicable


	CRITÈRS FACULTATIFS

	1
	Un avis de non-conformité aux objectifs du schéma d’aménagement et aux dispositions du document complémentaire par une municipalité régionale de comté
	Aucun avis de non-conformité

	2
	Les conséquences d’un refus pour le demandeur
	Le barrage qui nécessite déjà des réparations majeures continuera de se détériorer et par conséquent ne retiendra plus les eaux du Lac.


Considérant que le barrage en question est situé dans la zone 164-E où sont notamment autorisés les usages d’utilités publics;

Considérant que, de l’avis de l’inspecteur en bâtiment, cette demande est conforme au règlement de zonage de la Municipalité;

Considérant que le barrage ne peut être installé ailleurs que dans ce cours d’eau;

En conséquence,

Il est proposé par M. André Rochefort, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

Que la municipalité de Saint-Vallier transmette à la Commission de protection du territoire agricole du Québec, la demande du Comité pour l’environnement et la protection du Lac-aux-Canards qui souhaite obtenir de cette Commission, l’autorisation d’utiliser à une fin autre que l’agriculture une partie des lots 3 496 116, 3 259 822 et 3 259 790, tous du cadastre officiel du Québec, soit pour relocaliser le barrage no X2054528 à l’exutoire du Lac-aux-Canards, Saint-Vallier
Que le préambule de la résolution en fait partie intégrante;

Que le formulaire de demande est versé au dossier de la municipalité de Saint-Vallier prévu à cette fin.

7.6
Autorisation BPR pour faire la demande de certificat d’autorisation – travaux chemin Lemieux 
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

Que le conseil municipal autorise la firme BPR à faire une demande de certificat d’autorisation dans le cadre des travaux à effectuer dans le chemin Lemieux.
2008-07-687

7.7 Résolution – archives des cours d’eau
Considérant que la MRC de Bellechasse s’est vu confier par la loi la compétence en matière de cours d’eau pour l’ensemble de son territoire;

Considérant que pour bien assumer cette responsabilité, il est dans son intérêt de posséder les archives actuellement détenues par les municipalités locales qui assumaient auparavant la responsabilité d’entretien des cours d’eau;

Considérant que l’article 199 du Code municipal stipule que la permission du conseil est requise pour que la secrétaire-trésorière se désiste de la possession des archives;

En conséquence,

Il est proposé par M. André Rochefort, appuyé par M. Henri Mercier et unanimement résolu

D’autoriser la secrétaire-trésorière à transférer à la MRC de Bellechasse toutes les archives concernant la gestion des cours d’eau.

2008-07-688

7.8
OMH – budget supplémentaire pour l’exercice financier 2008

Considérant le budget supplémentaire de l’OMH pour les travaux concernant le remplacement des fenêtres, l’ajout de balcons et autres travaux urgents;

Considérant la demande de l’OMH de demander un budget supplémentaire de 35,000$ dont la contribution municipale représente 10% ;

En conséquence, 

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

D’octroyer un montant supplémentaire de 3,500$ à l’OMH pour l’année financière 2008 afin de les aider à défrayer les coûts reliés aux travaux de rénovation du bâtiment. 

2008-07-689

7.9
Lettre de félicitations – Marche O thon Service de garde

Il est proposé à l’unanimité

De faire parvenir une lettre de félicitations au comité organisateur du Marche O Thon qui a servi a amasser des fonds pour le service de garde de l’École la Ruche de Lanaudière, pour le succès obtenu lors de cette activité.

2008-07-690

7.10
Lettre de félicitations – Karolane Dubé-Bouffard

Il est proposé à l’unanimité

De faire parvenir une lettre de félicitations à Karolane Dubé-Bouffard pour avoir remporté le concours oratoire pour le district Est du Québec et Acadie du mouvement Optimiste International le 31 mai dernier.

2008-07-691

7.11 400ième anniversaire de la ville de Québec

Il est unanimement résolu

De faire parvenir un lettre de félicitations au maire de la ville de Québec dans le cadre des fêtes du 400ième anniversaire.

8.
Deuxième période de questions

Une deuxième période de questions est allouée.

9.
Clôture de la session

L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu 

Que la séance soit levée et que la session prenne fin.

Il est 21h00.

_______________________
______________________

Jean Lemieux 
Caroline Gendron, g.m.a.

Maire 
Secrétaire-trésorière
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